
 

 

 

 

GESTION DES DÉPLACEMENTS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

*Prenez note que le nombre de kilomètre entre les destinations est déterminé en fonction 

du tableau en annexe C de votre convention collective. 

Un minimum de 2 km (1,00$) est alloué pour chaque déplacement entre des clients d’un 

même secteur. 

Retour à la maison à 

partir du dernier client 

 

(Si plus de 15 km, nous 

payons 0,50 $ le km) 

Premier client 
(Si plus de 15 km, nous 

payons 0,50 $ le km) 

 

Deuxième client 
(Payé) 

 Troisième client 
(Payé) 

 

Quatrième client 
(Payé) 

 

Dîner 
(Le retour à la maison pour 

dîner n’est pas considéré) 

(Pas payé) 

Maison 

de l’employée 


